
Contexte 
Entre Cap Corse et Balagne, l’unité Agriate Conca d’Oru couvre le 
golfe de Saint Florent et le grand site de l’Agriate. La côte est du 
golfe offre un paysage de coteaux calcaires peu urbanisés avec 
quelques vignes du vignoble de Patrimonio ; l’aire urbaine de Saint-
Florent, blottie au fond du golfe, s’est développée à partir de la 
petite citadelle génoise ; à l’ouest, débute l’Agriate, vaste espace 
naturel que les voyageurs ont surnommé « Désert des Agriates » 
en référence à la désertification agricole qui s’y est opérée au cours 
du XXe siècle. 

Enjeux : un grand paysage 
emblématique à préserver
Les affleurements calcaires de l’est du golfe constituent une curiosité 
géologique qui présente un intérêt écologique reconnu avec sa flore 
calcicole, le site de nidification du Balbuzard pêcheur et les ripisylves 
de Gattilier et de Laurier rose sauvage qui bordent les petites rivières.
Au fond du golfe, les zones humides qui entourent quasiment St. 
Florent restent encore remarquables malgré les comblements et les 
travaux de « bonification » qu’elles ont connues au cours des siècles.
L’Agriate est un espace de près de 15 000 ha au relief escarpé, 
couvert de maquis dense, dont le littoral est fait d’une succession 
de caps rocheux, de belles plages de sable fin et de dunes boisées. 
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ENJEUX ET PRESSIONS SUR LES ESPACES NATURELS

Avec 35 km de côtes vierges de toute urbanisation et sans route 
littorale, l’Agriate constitue indéniablement un site naturel littoral 
d’une ampleur rare, que l’on ne peut découvrir que par la mer ou 
quelques pistes en terre. Jadis occupé essentiellement l’hiver par 
des communautés qui venaient de villages éloignés, le site a été 
déserté par les cultivateurs et les éleveurs qui ont laissé derrière eux 
de nombreux hameaux abandonnés de « paillers » en pierres sèches 
dans lesquels ils s’abritaient et qui constituent un patrimoine culturel 
original à sauvegarder. 
Avec ses dunes perchées qui semblent monter à l’assaut du 
relief rocheux et son bocage le long d’une petite rivière, le site de 
l’Ostriconi est un des paysages les plus saisissants du littoral corse 
et un des plus diversifiés sur le plan écologique.

Pressions : une croissance urbaine  
au fond du Golfe de Saint Florent et  
un fort attrait touristique
A partir du village adossé à l’ancienne citadelle génoise, Saint Florent 
est devenu avec son port de plaisance une station touristique prisée 
qui constitue le bourg centre de la microrégion. L’urbanisation 
s’étend de part et d’autre de l’ancien noyau urbain à la fois vers 
l’ouest en arrière de la plage de la Roya et vers l’est le long du 
front de mer. Les autres communes connaissent une évolution 
moins marquée, notamment celles de Santu Pietru di Tenda et de 
San Gavino di Tenda dont les villages se trouvent très en retrait 
à l’intérieur des terres. Le littoral de la commune de Patrimonio a 
connu un début d’urbanisation sous forme de mitage mais conserve 
encore une belle façade naturelle.
La fréquentation touristique estivale exerce une forte pression sur le 
site de l’Agriate. La beauté du site et de ses plages difficiles d’accès, 
sa protection et sa gestion renforcent son attractivité qui induit le 
développement d’activités économiques (navettes de bateau, taxis 
4x4, randonnées en quads, balades à cheval, plaisance…) qui 
génèrent des impacts et des conflits d’usages dont la gestion est 
complexe.

L’Agriate, un des plus grands sites  
du Conservatoire 
Après une première acquisition de 600 ha en 1979, le Conservatoire 
a progressivement constitué un ensemble foncier de près de 
6000 ha qui couvre la quasi totalité du littoral de l‘Agriate sur plus 
de 30 km et qui s’adosse à environ 5000 ha du domaine privé 
des communes. C’est aujourd’hui un des plus grands sites 
métropolitains du Conservatoire.

Des protections réglementaires complètent l’action du 
Conservatoire. L’ensemble du site entre la route départementale 81 
et la mer est inscrit au titre de la loi de 1930 et le site de l’Ostriconi 
est classé. Deux Arrêtés de protection de biotope couvrent les 
dunes et les zones humides de l’Ostriconi. 
Le premier dispositif de gestion mis en place en 1984 s’est essoufflé 
au bout d’une quinzaine d’années et s’est trouvé confronté à de 
forts conflits d’usage. Aussi, la gestion a été reprise en régie par le 
Département de Haute Corse avec qui le Conservatoire a engagé 
en 2006 une large concertation locale labellisée par la Fondation de 
France. Cette concertation a débouché en 2008 sur l’adoption d’un 
projet de territoire, puis d’un plan d’aménagement et sur la mise 
en place d’une charte « pour un bon usage de l’Agriate » destinée 
à impliquer les acteurs économiques et associatifs aux côtés des 
collectivités locales.
Depuis, le site a fait l’objet de nombreux aménagements notamment 
dans la baie du Lotu pour gérer la desserte maritime ainsi qu’à 
l’ouest du site pour canaliser la circulation des véhicules et étendre 
le réseau de sentiers, développer les activités pastorales et mettre 
en valeur le petit patrimoine bâti. 

Orientations stratégiques :  
une nouvelle intervention à l’est du 
Golfe de Saint Florent ; une maîtrise 
foncière à conforter sur l’Agriate 
A l’est du Golfe de Saint Florent, une nouvelle zone d’intervention 
potentielle est identifiée sur la commune de Patrimonio dans le 
secteur de la Punta Vecchiaja dans le but d’assurer une maîtrise 
foncière publique dans une zone d’intérêt écologique et paysager 
qui a connu un début d’urbanisation et fait encore l’objet de 
pressions. 
Dans le périmètre de l’Agriate, l’intervention du Conservatoire portera 
prioritairement sur les zones humides et la plaine entre les plages 
du Lotu et de Saleccia, dans un secteur où il convient de gérer les 
flux de fréquentation et de réhabiliter des espaces à l’abandon avec 
un foncier très morcelé. A l’ouest, l’intervention foncière sur le site 
classé de l’Ostriconi reste plus que jamais d’actualité pour préserver 
durablement un paysage spectaculaire et maîtriser les usages aux 
abords d’une grande plage très attractive. 
Des espaces ont été classés en zone de vigilance à l’arrière des 
zones d’intervention sur les communes de Patrimonio, de St. Florent 
et de Santo Pietro di Tenda ainsi que sur les marais de St. Florent. 
Dans la mesure où la création d’un Parc naturel marin est envisagée, 
le Conservatoire prévoit de limiter son intervention sur le domaine 
maritime aux baies de Saleccia et du Lotu déjà attribuées. 
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